Convention spécifique d’adhésion à Service Public Local

Etablissements Publics de coopération Intercommunale de la région Auvergne
Entre :

CDC Numérique, société anonyme au capital de 6 000 000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro B 478 748 338, représentée par Madame Karen LeChenadec, en sa qualité de Chef des Services Numériques en Exploitation membre du directoire de CDC Numérique, dûment habilité à l’effet des présentes,

Agissant au nom et pour le compte de la Caisse des dépôts et consignations, ci-après la CDC, établissement spécial codifié aux articles L. 518-2 et suivants du code monétaire et financier, dont le siège est situé au 56, rue de Lille – 75007 PARIS,

Ci après dénommée « CDC-Numérique »
Et

Coordonnées de la collectivité locale (ci-après « l’Adhérent»)

Organisme :


Représenté(e) par :


Mme/Melle/M


Prénom :


Nom :


Qualité :


Habilité par délibération du


Adresse :


Boîte postale : 


Code postal :


Ville :


Téléphone : 


Fax : 


Courriel :


Ci-après dénommé(e) « l’Adhérent »

CDC-Numérique et l’Adhérent, ci-après désignés « les Parties »

Il est préalablement exposé ce qui suit

La société CDC Numérique, agissant au nom et pour le compte de la Caisse des Dépôts, assure la coordination, la mise en œuvre et le suivi technique et opérationnel associé au développement des services proposés par la plate-forme Service-Public Local, à savoir : SPL Guide des Droits et Démarches, SPL Téléformulaires et SPL Evénements de Vie. 

Dans le cadre d’une convention de partenariat signée entre le Conseil régional d’Auvergne et CDC Numérique le 11 décembre 2006, les Parties se sont rapprochées afin de collaborer à la mise en œuvre d’une démarche spécifique ayant pour but de faire bénéficier les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale et les Pays de la région Auvergne, de conditions d’adhésion spécifiques à Service-Public Local.

Dans ce cadre, CDC Numérique s’est engagée, sous réserve du respect de ses obligations envers le Conseil Régional, à faire bénéficier les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale et les Pays de la région Auvergne d’un accès à tout ou partie des services proposés par la plate-forme Service-Public Local pour une durée d’une année à compter de la signature des présentes. La plate-forme Service-Public Local comprend le service SPL Guide des droits et démarches tel que défini ci-dessous ainsi que les services SPL Téléformulaires et SPL Evènements de vie. L’Adhérent n’a aucune obligation de souscrire à l’ensemble des services.

Article 1 – Identification des interlocuteurs de l’Adhérent auprès de CDC-Numérique
Coordonnées de l’interlocuteur Service-Public Local (Personne chargée du suivi dans la collectivité) :

Mme/Melle/M 


Prénom :


Nom :


Service :


Fonctions :


Adresse :


Boîte postale :


Code postal :


Ville :


Téléphone : 


Fax :


Courriel (obligatoire) : 


Conformément aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, l’Adhérent est informé que les données à caractère personnel communiquées sont nécessaires au traitement des droits d’accès à Service-Public Local. Elles ne sont utilisées qu’à usage interne. Les personnes concernées disposent d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition portant sur ces données en écrivant à CDC-Numérique, dont l’adresse figure ci-avant.

Article 2 : DéfinitionS

 « Plateforme Service-Public Local » ou « SPL » : Plateforme regroupant les différents services en exploitation de CDC Numérique.

« SPL Guide des Droits et Démarches »  Service par voie électronique de la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) à destination des Acteurs Publics Locaux dont le développement et la diffusion sont assurés par la société CDC Numérique agissant au nom et pour le compte de la CDC. « SPL Guide des Droits et Démarches » permet à l’Adhérent d’avoir accès, au travers de son site internet, à un guichet d’informations administratives de proximité réalisé en co-marquage avec service-public.fr », le portail de l’administration française développé par la Documentation française.

« SPL Téléformulaires » : Service de la CDC destiné aux Acteurs Publics Locaux déjà Adhérents à « SPL Guide des Droits et Démarches » dont le développement et la diffusion sont assurés par la société CDC Numérique agissant au nom et pour le compte de la CDC. « SPL Téléformulaires » permet aux collectivités locales de dématérialiser les démarches locales auprès de leurs usagers et mettre en œuvre la conduite du changement dans leurs services avec une plateforme technique conçue pour sécuriser les échanges dématérialisés.

« SPL Evénements de vie  » : Service de la CDC destiné aux Acteurs Publics Locaux déjà Adhérents à « SPL Guide des Droits et Démarches » dont le développement et la diffusion sont assurés par la société CDC Numérique agissant au nom et pour le compte de la CDC. « SPL Evènements de vie » permet aux collectivités locales de mettre à la disposition de ses usagers une plate forme administrative permettant de simplifier la complexité administrative liée à un évènement de vie et d’accompagner le citoyen dans ses démarches nationales et locales de façon personnalisée.
«Acteurs Publics Locaux » : Sous cette dénomination sont regroupés les collectivités locales, leurs syndicats, les communautés et les établissements de regroupement intercommunal et les personnes morales agissant pour leur compte, les services déconcentrés de l’Etat et les associations locales poursuivant des missions d’intérêt général.

« Adhérent » : Désigne l’Acteur Public Local signataire de la présente convention spécifique d’adhésion et bénéficiaire de Service-Public Local.

« Interlocuteur Service-Public Local » : Personne au sein de l’organisme chargée de l’installation et de la mise à jour des services pour le compte de l’Adhérent.

« Conseil Régional ou CR » : Au titre des présentes, le Conseil Régional d’Auvergne qui prend à sa charge  la mise en service  ainsi que la 1ère année d’abonnement à Service-Public Local pour l’intégration sur le site internet de l’Adhérent.

« Données locales » : Informations portant sur le fonctionnement et les services des Acteurs publics Locaux  et complétant les Données Distribuées.

« Données Distribuées » : Base de données de la Caisse des dépôts (CDC) constituée à partir d’une sélection de données du site service-public.fr transmises à la Plate-forme Service Public Local par la Documentation Française.

« Données Mutualisées » : Base de Données Locales développée grâce à l’effort initial, aux investissements financiers et matériels de la CDC et à la mutualisation des efforts de mise à jour des Acteurs Publics Locaux. Ces données sont agrégées et stockées sur la Plate-forme Service Public Local, leur structure respecte les contraintes du format d’échange normalisé.

« Identifiants » : Ensemble des codes d’accès et mots de passe nécessaires à la mise en service de Service Public Local à partir du site de l’Adhérent et à la mise à jour des Données Locales sur la Plate-forme Service Public Local.

« Outil de back-office » : Désigne une application informatique de « back office » disponible par Internet et permettant à l’Adhérent de gérer ses informations locales liées à « SPL Guide des Droits et Démarches », « SPL Téléformulaires » et « SPL Evènements de vie ».

« Outil de traitement des demandes » : Désigne une application informatique de « back office » disponible par Internet et permettant à l’Adhérent de traiter les demandes en ligne.

Article 3 : OBJET

La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition par CDC-Numérique à l’Adhérent des services de la plate forme Service-Public Local et d’utilisation des dits Services par l’Adhérent (déjà défini ci-dessus).

L’adhésion  à ces services n’est valable que pour le site Internet de l’Adhérent pour la ou les adresse(s) Url suivante(s) :
Les présentes conditions s’appliquent à l’exclusion de toutes autres conditions ou conventions.

Article 4 : MISE A DISPOSITION

Dès réception par CDC-Numérique de la présente convention dûment signée par l’Adhérent, ce dernier devra faire savoir à CDC Numérique le/les service(s) qu’il souhaite(nt) intégrer sur le site internet de la collectivité. Il devra transmettre à CDC Numérique le bon de commande correspondant au(x) service(s) souhaité(s). Le bon de commande est fourni en annexe : 

a. SPL Guide des Droits et Démarches

A la réception du bon de commande dûment complété et signé par l’Adhérent, CDC Numérique attribue à l’Adhérent les Identifiants et urls qui vont lui permettre de diffuser sur son site internet le contenu de la Plate-forme Service-Public Local et de transmettre sur celle-ci ses Données Locales actualisées grâce à  l’Outil tel que défini à l’article 1.

b. SPL Téléformulaires

Dès réception du bon de commande dûment complété et signé par l’Adhérent, CDC Numérique envoi à l’Interlocuteur « SPL Téléformulaires» le kit méthodologique lui permettant d’activer et de paramétrer l’installation du service SPL Téléformulaires  sur le site internet de l’Adhérent.

A ce titre, l’Adhérent :

- sélectionne et active les Téléformulaires mis à disposition par « SPL Téléformulaires» sur son site internet ;

- informe CDC Numérique des différentes personnes habilitées au sein de son organisme à traiter les demandes en ligne reçues des Téléformulaires activés sur son site internet, avec leur profil et leurs droits sur l’interface de back office de traitement des demandes en ligne.

Il appartient à l’Adhérent de désigner les personnes habilitées à utiliser le service « SPL Téléformulaires » pour son compte.
c. SPL Evènements de vie

Dès réception du bon de commande dûment complété et signé par l’Adhérent, CDC Numérique envoi à l’Interlocuteur « SPL Evènements de vie» le kit méthodologique lui permettant d’activer et paramétrer l’installation du service SPL Evènements de vie  sur le site internet de l’Adhérent.

A ce titre, l’Adhérent :

- sélectionne les services et contenus mis à disposition par « SPL Evénements de vie » via l’interface de l’Outil ;

- informe CDC Numérique des différentes personnes habilitées au sein de son organisme à personnaliser les informations proposées dans  « SPL Evènements de vie », via l’interface de l’Outil.

Article 5 – ACCES – MISE EN SERVICE

5.1 –  Accès et connexion

Tout usage des Identifiants par l’Adhérent fait présumer de manière irréfragable une utilisation de la Plate-forme Service Public Local par l’Adhérent et cet usage est sous sa stricte responsabilité.

L’Adhérent est seul responsable de toute perte, détournement ou utilisation non autorisée des Identifiants et des conséquences pouvant en résulter. 

Si l’Adhérent a connaissance du fait qu’un Identifiant est utilisé par une personne qui n’est pas habilitée à un tel usage, l’Adhérent doit en informer CDC-Numérique par lettre recommandée avec accusé de réception dans les meilleurs délais ; celle-ci prendra alors toutes dispositions pour supprimer immédiatement l’accès au Service par cet Identifiant et fournira à l’Adhérent un nouvel Identifiant.

L’Adhérent est responsable de la conservation, de l’intégrité et de la confidentialité de l’Identifiant et se porte fort du respect de ce dernier par ses préposés.

L’intégration technique des services de la plateforme Service-Public Local sur le site internet de l’Adhérent est à sa charge et sous sa responsabilité. CDC Numérique fournit à ce titre un guide d’installation et une assistance téléphonique réservée à l’interlocuteur SPL tout au long de son abonnement. Il appartient à l’Adhérent d’assurer l’intégration et les mises à jours de ses Données Locales.

Service adhérents :

Tel : 01 58 50 75 76

Courriel : service-adherents@servicepubliclocal.net

5.2 – Mise en service

d. 
« SPL Guide des Droits et Démarches »

L’Adhérent est informé que Service-Public Local est disponible à compter de la date de création et de transmission à l’Adhérent des identifiants au système « Back Office » de la plate forme SPL.

e. « SPL Téléformulaires »

L’Adhérent est informé du fait que « SPL Téléformulaires» est disponible à compter de la date de transmission à l’Adhérent des Identifiants permettant l’accès à l’Outil de traitement des demandes en ligne et sous réserve d’avoir effectué toutes les formalités nécessaires auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). Dès sa demande d’Adhésion, le service d’assistance téléphonique informe l’Adhérent qu’il doit prendre contact avec la Commission nationale Informatique et Libertés (ci-après « CNIL ») et effectuer les formalités nécessaires liées au traitement de données à caractère personnel. Pour ce faire, l’Adhérent  reçoit de la part du Service Adhérents un dossier permettant de remplir les formalités nécessaires auprès de la CNIL et une assistance téléphonique pour le compléter. L’Adhérent reconnaît qu’il lui appartient de réaliser toutes formalités nécessaires auprès de la CNIL en sa qualité de responsable de traitement.

f. « SPL Evènements de vie »

L’Adhérent est informé du fait que « SPL Evénements de vie » est disponible à compter de la date de transmission à l’Adhérent des Identifiants permettant l’accès à l’Outil de back office.

Article 6 : OBLIGATIONS DE L’ADHERENT

L’Adhérent s’engage à :

· nommer au sein de son organisme un « Interlocuteur Service-Public Local » qui sera chargé de l’installation et de la mise à jour du/des service(s) pour l’Adhérent ;

· à informer, dans les plus brefs délais, CDC Numérique de tout changement d’Interlocuteur SPL et/ou de toute modification des informations le concernant renseignées sur le ou les bon(s) de commande qu’il aura signé(s) ;

· intégrer l’offre de contenu de Service-Public Local sur son site Internet tel que décrit dans le Guide d’installation fourni par CDC Numérique lors de son Adhésion à « SPL Guide des Droits et Démarches », « SPL Evènements de vie » et « SPL Téléformulaires » ;

· transmettre et mutualiser les Données Locales le concernant dans la Plate-forme Service-Public Local ;

· effectuer toutes formalités nécessaires auprès de la CNIL pour le traitement de données à caractère personnel et à ne pas conserver les données à caractère personnel des usagers recueillies au travers de « SPL Téléformulaires» au-delà du délai de stockage de ces données par CDC Numérique ou de le faire sous sa stricte responsabilité dans le cadre de son adhésion à « SPL Téléformulaires »;

· fournir au service d’assistance téléphonique toutes les informations nécessaires à l’activation et au paramétrage du Service « SPL Evénements de vie » ;

· fournir au service d’assistance téléphonique toutes les informations nécessaires à l’activation et au paramétrage les personnes habilitées au sein de son organisme à traiter les demandes en ligne à partir de l’Outil de traitement fourni par CDC Numérique lors de l’Adhésion ;

· s’assurer de la qualité des informations qu’il renseigne dans la Plate-forme Service-Public Local. A ce titre, il s’assure de la mise à jour des Données Locales concernant sa zone de compétence géographique dès que celles-ci sont modifiées ;

· s’assurer que les Données Locales qu’il intègre dans la Plate-forme Service-Public Local ne soient pas en contradiction avec les textes édités par la Documentation Française qui ont valeur officielle ;

· ne pas modifier ou altérer les Données Distribuées qu’il rediffuse ; 

· citer la source des informations qu’il diffuse. Sur chaque page de son site qui affiche les Données Distribuées, doit apparaître un lien vers www.service-public.fr  et le logo de www.service-public.fr ou le texte suivant : «  source : www.service-public.fr » ;

· ne pas diffuser de publicité commerciale sur les pages de son site où figurent les données issues de service-public.fr ;

· ne pas utiliser les Données Distribuées et Mutualisées à d’autres fins que celles stipulées dans le cadre du contrat et notamment ne pas en faire un usage commercial de quelque façon que ce soit. L’Adhérent se porte fort du respect des présentes obligations par ses préposés, partenaires ou sous–contractants éventuels.

Article 7 : OBLIGATIONS DE CDC NUMÉRIQUE

Certaines  obligations à la charge de CDC Numérique sont propres à un service spécifique ( SPL Téléformulaires par exemple) ; dans ce cas, CDC Numérique s’engage à respecter lesdites obligations sous réserve de l’adhésion au service concerné. 

CDC Numérique s’engage à :

· mettre en place les moyens techniques et humains raisonnablement nécessaires pour assurer le bon fonctionnement de la Plate-forme SPL ;

· faire apparaître la source et la date de mise à jour des Données Locales fournies par l’Adhérent en vue de leur mutualisation ;

· permettre la diffusion, sur le site Internet de l’Adhérent, des Données Distribuées. Dans l’hypothèse où le partenariat conclu à cet effet avec la Documentation Française cesserait, pour quelque cause que se soit, la responsabilité de CDC Numérique ne saurait être engagée par l’Adhérent sauf faute intentionnelle de sa part ;

· donner accès à l’Adhérent et aux personnes habilitées à un Outil de traitement des demandes en ligne pour les Téléformulaires qu’il aura activés sur son site internet ;

· ne pas conserver les données à caractère personnel des usagers recueillies dans le cadre du service « SPL Téléformulaires » sur les sites internet des Adhérents au-delà des délais autorisés par la loi dans la mesure où l’Adhérent aura préalablement supprimé les données à caractère personnel collectées ;

· donner accès à l’Adhérent à un journal des événements, qui lui permettra d’effectuer a posteriori un suivi des demandes en ligne effectuées à partir de son site internet ; 

· assurer auprès de l’Adhérent un service d’assistance téléphonique pour la mise en place des Téléformulaires au sein de son organisme ;

· donner accès à l’Adhérent et aux personnes habilitées à l’Outil  de back office pour personnaliser les données relatives aux évènements de vie ; 

· assurer auprès de l’Adhérent un service d’assistance téléphonique pour la mise en place du Service « SPL Evènement de vie » ;

· mettre en place pour chaque Téléformulaires de « SPL Téléformulaires» un système informatique permettant à l’usager de conserver un enregistrement récapitulant l’ensemble de sa demande en ligne ;

· mettre en place un procédé informatique d’extraction permettant à l’Adhérent de récupérer ses Données Locales sous forme d’un document texte uniquement.

Article 8 : DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE

Conformément aux dispositions de la loi n°98-536 du 1er juillet 1998 concernant la protection juridique des bases de données, la CDC est producteur et propriétaire des  bases de données composée des Données Mutualisées de la  plate forme Service-Public Local.

A ce titre, l’Adhérent s’interdit notamment d’extraire, de reproduire, de représenter, directement ou indirectement, sur un support quelconque et par tous moyens, tout ou partie qualitativement ou quantitativement substantielle, du contenu de la base de données auquel ses préposés ou ceux de ses sous -  contractants auront accès.

La CDC est titulaire des droits de propriété intellectuelle afférents à tous les éléments tels que sans limitation les programmes informatiques, interfaces, éléments graphiques, textes, sons, images, etc. constituant la plate forme Service-Public Local et les services décrits ci-avant.

La CDC, représentée par CDC Numérique, consent à l’Adhérent pour la durée des présentes, une licence d’utilisation personnelle, non exclusive et incessible. Cette licence comprend uniquement un droit d’accès à la Plate-forme SPL  afin de lui permettre de consulter et compléter les bases de Données Distribuées et Mutualisées et les diffuser sur son propre site Internet aux seules fins d’information et un droit d’usage des éléments mis à disposition pour les services « SPL Téléformulaires » et « SPL Evènements de vie ». Les présentes conditions n’emportent aucune cession, à quelque titre que ce soit des droits de propriété intellectuelle respectifs de CDC Numérique, ou de la CDC, notamment sur les signes distinctifs, au profit de l’Adhérent.

L’Adhérent s’interdit formellement de donner l’accès à la Plate-forme Service-Public Local à tout tiers et se porte fort du respect de cette interdiction par son personnel et/ou ses sous contractants. La CDC veille à obtenir les droits nécessaires pour permettre l’accès de l’Adhérent aux services de la Plate-forme SPL. La CDC garantit l’Adhérent contre les actions de tiers fondées sur la contrefaçon de droits d’auteur portant uniquement sur les logiciels et programmes constituant la plate-forme SPL. La CDC s’engage, à ses frais et à sa seule discrétion, en cas de violation des droits d’auteur sur un logiciel ou programme de SPL, à obtenir le droit pour l’Adhérent de continuer à utiliser le logiciel ou programme concerné ou à modifier le logiciel ou programme afin de permettre sa libre utilisation. Ceci constitue les seules obligations, garanties et responsabilités de la CDC en matière de contrefaçon.  

Article 9 : MUTUALISATION ET EXPLOITATION DES DONNEES

Les Données Locales renseignées par les Adhérents sont mutualisées dans la plate-forme. L’Adhérent peut diffuser l’ensemble des Données locales contenues dans la Plate-forme SPL sur son propre site internet. 

L’Adhérent autorise, à titre gratuit, CDC Numérique et la CDC, la Documentation Française, l’ensemble des Adhérents, des Acteurs publics locaux et partenaires de la Plate-forme Service-Public Local à exploiter, à titre gratuit ou onéreux, les Données Locales renseignées par ses soins. 

Le droit d’exploitation afférent aux Données Locales de l’Adhérent comprend notamment au profit de CDC Numérique, de la CDC et de la Documentation Française, à titre gratuit ou onéreux, tous les droits de représentation, de reproduction, de rétrocession à des tiers et d’adaptation, de traduction, de diffusion, sur tous supports connus ou inconnus, et par tous procédés, sans limitation de nombre ni de territoire. Cette concession de droits est octroyée pour la durée légale de protection des droits d’auteurs. 

L’Adhérent accepte que toutes les Données Locales de la Plate-forme soient diffusées sur le site de la Documentation Française, www.service-public.fr et ce toujours dans le souci de rendre un meilleur service au citoyen.

Article 10 : CONFIDENTIALITE

Il est convenu entre les Parties que les informations écrites ou orales obtenue de l’autre Partie à l’occasion de la négociation et l’exécution de la convention sont des informations confidentielles. Sont notamment considérées comme confidentielles, les informations afférentes au savoir-faire, à la stratégie commerciale et organisationnelle, aux prospects, aux données ainsi que toute information contenue dans des documents portant la mention « confidentiel » ou dont le caractère confidentiel a été indiqué, par écrit, lors de leur communication ou qui sont par nature confidentielles (les « Informations Confidentielles »).

Les Informations Confidentielles visées doivent être maintenues confidentielles par chacune des Parties et ne peuvent faire l'objet d'aucune divulgation à des tiers. Elles ne doivent être utilisées par l'une ou l'autre Partie que dans le cadre de l'exécution de la convention. En conséquence, chacune des Parties s'engage et se porte fort pour ses personnels à préserver le caractère confidentiel des Informations Confidentielles obtenues de l'autre Partie dans le cadre de la convention et à ne pas les révéler ou laisser à la disposition de tiers et à prendre les meilleures précautions pour conserver le caractère secret des Informations Confidentielles.

Chacune des Parties s'engage à respecter les obligations résultant du présent article pendant toute la durée de la convention ainsi que pendant les trois (3) années suivant son expiration. En outre, dès l'échéance ou la résiliation de la convention, chaque Partie devra soit restituer à l'autre Partie l'ensemble des documents contenant des Informations Confidentielles, soit attester par écrit à l'autre Partie de la destruction de toutes les Informations Confidentielles en sa possession. En aucun cas, une copie des documents contenant des Informations Confidentielles ne pourra être conservée.
Article 11 : RESPONSABILITÉ DE CDC NUMERIQUE

CDC Numérique, agissant au nom et pour le compte de la CDC, est soumis à une obligation de moyens au titre de la convention

Elle n’est en aucun cas responsable du contenu des Données Distribuées provenant de la Documentation Française ou celles fournies par les Acteurs Publics Locaux. 

Il appartient à l’Adhérent d’utiliser et de publier ses Données Locales sous sa responsabilité et de procéder aux vérifications et recoupements qu’il juge appropriés, sans recours possible contre CDC Numérique et la CDC. 

Les liens hypertextes, de quelque nature qu’ils soient, mis en place par l’Adhérent en direction d’autres sites présents sur le réseau Internet ne saurait engager la responsabilité de CDC Numérique et de la CDC.
La responsabilité de CDC Numérique et de la CDC ne pourra en aucun cas être engagée pour des dommages tels que les pertes d’exploitation, les pertes d’investissements, de productivité ou d’image, les gains manqués ou les économies non réalisées et l’insatisfaction des utilisateurs.

CDC Numérique et la CDC ne pourront voir leur responsabilité recherchée suite à la survenance d’un cas de force majeure, en cas de maintenance des services constituant la plate-forme SPL ou des serveurs sur lesquels elle est hébergée et plus généralement en cas d’évènements extérieurs à sa volonté ou son contrôle.

CDC Numérique et la CDC ne sauraient être tenues responsables des erreurs, inexactitudes, absence de complétude ou de disponibilité des informations ou de la présence d’un virus.

En tout état de cause, les Parties conviennent que toute contestation ou réclamation de l’Adhérent concernant l’accès aux services de la plate-forme SPL devra être transmise au Conseil Régional. Compte tenu du caractère gratuit de la présente convention, la responsabilité contractuelle de CDC Numérique et/ou de la CDC ne pourra être engagée quelque soit la cause ou l’origine du manquement. En cas de faute prouvée et répétée de CDC Numérique, seul le Conseil Général pourra engagée la responsabilité contractuelle de CDC Numérique et/ou de la CDC dans les conditions et limites de la convention signée le 11 décembre 2006.

Toute réclamation peut être adressée à :

Service-Public Local

Service Qualité

72, avenue Mendès France

75914 Paris cedex 13

Les Parties conviennent de résoudre à l’amiable tout différent susceptible d’intervenir à l’occasion de l’exécution des présentes.

Article 12 : PRISE D’EFFET - DUREE 

La présente convention prend effet à compter de sa signature par les deux Parties. La convention demeure valable pendant une durée d’un an à compter de sa date de prise d’effet. Elle pourra être reconduite par voie expresse pour une nouvelle durée annuelle.

En cas de signature à des dates différentes, la dernière date est considérée entre les parties comme la date de signature effective de la convention.

Article 13 : CONDITIONS FINANCIERES

La présente convention est conclue à titre gratuit pour les Adhérents pendant la durée prévue ci-dessus. Les reconductions d’adhésion aux différents services de la plate-forme SPL seront conclues à titre gratuit sous réserve que ces reconductions prennent effet avant la date de fin de la convention signée avec le Conseil Régional soit le 11 décembre 2009. A compter du 12 décembre 2009, l’Adhérent prendra à sa charge le montant annuel de l’adhésion aux services de la plate-forme SPL sur la base des tarifs en vigueur. Dans le cadre de la convention de partenariat entre CDC Numérique et le Conseil Régional de l’Auvergne, ce dernier prend en charge l’adhésion aux services de la plate forme Service-Public Local et ce jusqu’au terme de la convention de partenariat signé le 11 décembre 2006 pour 3 années.

Article 14 : RESILIATION 

En cas de manquement grave d'une des Parties aux obligations des présentes, non réparé dans un délai de trente jours calendaires à compter de la réception de la lettre recommandée avec accusé de réception notifiant le manquement en cause, l'autre Partie pourra résilier de plein droit la convention, sans autre formalité, et nonobstant tous dommages et intérêts dans les conditions de l’article « Responsabilité ». La résiliation prend effet à compter du délai de trente jours calendaires.
En cas de violation par l’Adhérent des conditions relatives à la mutualisation et à l’exploitation des données ou au droit d’accès à la Plate-forme, la convention pourra être résiliée e plein droit par CDC Numérique aux torts exclusifs de l’Adhérent sans préjudice de tous dommages et intérêts.

L’Adhérent reconnaît que toute violation des obligations relatives à l’utilisation et l’exploitation de la plateforme SPL est susceptible de créer un préjudice considérable pour CDC Numérique et/ou la CDC notamment en matière d’atteinte à la renommée. CDC Numérique sera en droit de résilier la convention par notification écrite et moyennant le respect d’un préavis d’un mois dans le cas où il serait mis fin au partenariat avec la Documentation Française pour quelque cause que ce soit. Dans cette hypothèse, aucune des Parties ne pourra prétendre à une indemnisation.  Dès la résiliation de la convention pour quelque cause que ce soit ou son expiration, l’Adhérent cessera immédiatement d’utiliser les services de la plateforme SPL ainsi que tous ses éléments et se porte fort du respect de cette interdiction par les utilisateurs, préposés et sous-traitants.

Article 15 : CESSION 

Les Parties ne pourront céder, en tout ou partie, les droits et obligations découlant de la convention sauf accord préalable de l’autre Partie. L’Adhérent ne pourra s’opposer à la cession des droits et obligations découlant de la convention en cas de reprise de la commercialisation et/ou de la gestion et du suivi opérationnel de  la plateforme  SPL par une société affiliée de la Caisse des Dépôts au sens de l’article L 233-3 du code de commerce.  

Article 16 : DISPOSITIONS DIVERSES

Si une quelconque des stipulations devait s’avérer illégale, invalide ou inapplicable pour quelque raison que ce soit, le terme ou les termes en question seraient déclarés inexistants et les termes restants garderaient toute leur force et leur portée et continueraient à être applicables. Le ou les termes déclarés inexistants seraient remplacés par un (ou des) termes se rapprochant le plus quant à leur contenu de la clause annulée. L’Adhérent autorise CDC Numérique à utiliser la référence qu’elle entretient avec lui en utilisant la dénomination de l’Adhérent dans sa communication institutionnelle, promotionnelle et publicitaire.

Article 18 – JURIDICTION

En cas de contestation ou litige portant sur l’interprétation ou l’exécution de la convention, compétence exclusive est donnée aux tribunaux de Paris.
Fait à


Le


En deux exemplaires.

Pour l’Adhérent






Pour CDC Numérique
Bon de commande Service-Public Local

A renvoyer à :

CDC Numérique

72 Avenue Pierre Mendès France

75914 Paris cedex 13

Fax : 01 58 50 00 77

Le présent Bon de commande est à remplir avec soin, en cas d’erreur ou d’omission nous ne serions pas en mesure de traiter votre commande.

Coordonnées de l’organisme et du responsable du contrat (ci-après « l’Adhérent ») :

Organisme :….. ……………………………………………………………………………………………………

Représenté par : Mme □ Melle□ M □
Prénom :……………………….. Nom :……………………………
Service :……………………………………………………….Fonction :…………………………………………

Adresse :…………………………………………………………………………………………………………….

Boîte postale :…………………Code Postal :………………Ville :……………………………………………..

Nom de « l’interlocuteur SPL au sein de l’Adhérent (Personne chargée de l’installation et de la mise à jour du service souhaité pour l’Adhérent) :

Organisme :….. ……………………………………………………………………………………………………

Représenté par : Mme □ Melle□ M □
Prénom :……………………….. Nom :……………………………
Service :……………………………………………………….Fonction :…………………………………………

Adresse :…………………………………………………………………………………………………………….

Boîte postale :…………………Code Postal :………………Ville :……………………………………………..

Téléphone :………………………….. Fax :………………………………………………………………………. 

Courriel :…………………………………………………………………………………………………………...

Par la signature du présent bon de commande, l’Adhérent déclare accepter les conditions générales d’adhésion à la plate forme SPL signée dans la convention d’adhésion

Vous acceptez de souscrire au service :

( SPL Guide des droits et démarches

( SPL Téléformulaires

( SPL Evènements de vie

Fait à : 
               




, le                                          

Pour l’Adhérent
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